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Base légale

. . . Source
Article(s) : 289 - Dahir n°® 1-02-255 du 25 rejeb i A Lol ol &
1423 (3 octobre 2002) portant promulgation de la Revue : Revue de la Cour Supréme julaell sLia 2lae

loi n° 22-01 relative a la procédure pénale !

Résume en francais

Viole l'article 289 du Code de procédure pénale, qui impose au juge de ne fonder sa décision que sur des
preuves débattues oralement et contradictoirement devant lui, la cour d'appel qui, pour infirmer un
jugement de relaxe et déclarer le prévenu coupable, se fonde sur les dépositions de témoins entendus en
premiere instance, sans procéder a leur nouvelle audition.
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Condamnation en appel apres relaxe - Obligation pour la cour d’entendre a nouveau les témoins dont les dépositions fondent sa décision (Cass. crim. 2004)
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